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INTRODUCTION 

Depuis les dernières décennies, les minorités linguistiques cherchent 
à garantir au moyen de dispositions légales, idéalement de nature consti-
tutionnelle, la vitalité de leur langue dans des domaines spécifiques tels 
que l'éducation, les média, l'administration publique, les tribunaux (Co-
barrubias, 1984; ToUefson, 1991). Des groupes minoritaires s'appuient 
donc désormais sur le droit pour préserver leur identité propre face à l'ho-
mogénéisation linguistique et culturelle que tendent à imposer les groupes 
dominants au sein des Etats modernes. Ainsi, avec la multiplication des 
chartes consacrant la primauté du droit dans les sociétés democràtiques, 
celui-ci joue un róle grandissant dans la protection et l'épanouissement 
des minorités linguistiques (Claydon, 1975; Capotorti, 1979; Turi, 1986; 
Vüetta, 1991). 

Parmi les secteurs visés par les revendications des minorités, l'éduca
tion se voit généralement attribuer un ròle preponderant dans la protec
tion et l'épanouissement de leur langue et de leur identité (Giles et als, 
1977; De Vries, 1991; Paulston, 1991). Plus qu'un simple Heu de trans-
mission de la langue, l'école représente en effet une institution sociale 
d'importance vitale oü se produisent et se reproduisent la culture et l'identité 
des groupes. C'est autour de l'école également que se forment et se main-
tiennent les réseaux sociaux qui constituent les groupes minoritaires. Aussi, 
dans les milieux minoritaires, l'éducation et les droits scolaires prennent-
ils souvent une valeur symbolique beaucoup plus forte qu'au sein des mi
lieux majoritaires. Les groupes linguistiques minoritaires affirment alors 
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leurs projets éducatifs avec insistance et persistance dans leur discours 
públic et dans leurs démarches judiciaires. C'est pourquoi un nombre gran-
dissant de groupes minoritaires s'efforcent d'acquérir, par le recours au 
droit, des institutions scolaires qui leur sont réservées; ils vont méme jus-
qu'à y préconiser une forme ou une autre d'autodétermination ou d'auto-
gestion, sans pour autant rechercher une souveraineté pleine et entière 
dans toutes les sphères de leur existence. 

Les constats precedents nous mènent à une question d'ordre pratique: 
qu'en est-il de l'efficacité des droits scolaires promulgués à l'intention des 
minorités lingüístiques? A cet égard, l'objectif de ce texte' est d'exami-
ner la situation de l'éducation des francophones minoritaires au Canadà 
depuis la promulgation d'une disposition constitutionnelle en matière d'édu-
cation en 1982, l'article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés. 
Cet article, non dérogatoire et programmatif, fournit une protection posi-
tive pour les minorités de langue officielle canadiennes. Intitulé Droits 
à l'instruction dans k kngue de k minorité, il accorde en substance trois 
types de droits scolaires aux citoyens canadiens de langue maternelle fran-
çaise^ (ou anglaise) résidant en milieu minoritaire:' 1) le droit de faire 
instruiré leurs enfants dans la langue de la minorité, 2) le droit de faire 
instruiré leurs enfants dans des établissements scolaires homogènes au plan 
linguistique; 3) le droit de gérer ces établissements/ Ces droits s'exer-
cent aux niveaux scolaires primaire et secondaire sur la base d'un finance-
ment públic. Alors que le premier type de droit consacre l'instruction dans 
la langue de la minorité, les deux autres permettent l'établissement de 
structures scolaires appartenant à la minorité: écoles ou structures de ges-
tion. Ainsi, l'article 23 s'avère une promesse d'émancipation structurelle 
pour les minorités francophones. 

1. Une première version de ce texte a fait l'objet d'une communication à l'Associa-
tion canadienne Droit et Société, le 5 juin 1995. Je remercie chaleureusement Estelle Magny 
et François Pelletier pour leur appui dans la collecte des données. Leur travail méticuleux 
a été grandement apprécié. Cette recherche est subventionnée par le Conseil de la Recher-
che en Sciences humaines du Canadà et le Ministère du Patrimoine Canadien. 

2. Le terme employé par l'article 23 pour décrire la langue maternelle est celui consa
cre par Statistique Canadà: «la première langue apprise et encore comprise». Deux autres 
critères d'éligibilité peuvent remplacer celui de la langue maternelle: avoir fait ses études 
au primaire dans la langue de la minorité, ou avoir un enfant qui fait ou a fait ses études 
au primaire dans la langue de la minorité. 

3. C'est-à-dire toutes les provinces et territoires canadiens à l'exception du Quebec. 
Nous utilisons l'expression «provinces canadiennes à majorité anglophones» pour les désigner. 

4. Le texte de l'article 23 est en annexe. Pour une analyse de cet article et de ses 
retombées entre 1982 et 1990, voir Martel (1991), 

166 



Afin de «mesurer» l'cíficacité de cette disposition constitutionnelle, 
nous traçons dans ce texte un portrait de l'évolution des effectifs scolai
res des minorités francophones en ce qui concerne les programmes d'ins-
truction dans la langue de la minorité (le premier droit accordé) et ceux 
des «établissements scolaires» (ou écoles homogènes, soit le deuxième droit). 
Nous les comparons aux bassins potentiels d'enfants d'àge scolaire de la 
minorité: la clientèle admissible en vertu de l'article 23(l)a) — les ayants 
droit — et les enfants d'àge scolaire de langue maternelle française. Nous 
concluons que l'article 23 a permis une veritable réappropriation' du 
système scolaire par les francophones minoritaires et que, depuis 1992, 
la tendance serait à une augmentation de la minorité par le système scolaire. 

LE CONTEXTE D'EXERCICE DES DROITS 

En amont des nombreuses données statistiques que nous étayons se 
situe le contexte d'exercice des droits promulgués, contexte que nous évo-
quons brièvement ici puisque traité abondamment ailleurs (Martel 1991a; 
1993). Aux fins de nos propos, deux característiques de ce contexte d'exer
cice méritent d'ètre rappelées: l'une, générale portant sur la situation struc-
turelle de la condition «minoritaire» et, en coroUaire, une seconde carac-
téristique, plus spécifique, portant sur la mise en oeuvre de l'article 23. 

Une première caractéristique s'impose d'emblée; les minorités sont (ha-
bituellement) structurellement désavantagées au plan des rapports de pou
voir*̂  et le recours au droit s'inscrit dans la réalisation de leurs objectifs 
lingüístiques et culturels. Les minorités éprouvent plus de difficulté à f ai
re accepter, entre autres, leurs visions de la société et leur conception 
de l'éducation. Si elles ont recours au droit pour concrétiser leurs projets 
éducatifs, c'est parce que, au plan des rapports de pouvoir, elles se trou-
vent confinées dans une position désavantagée pour mener à bien leurs 

5. Nous utilisons ce terme car, historiquement, dans de nombreuses situations parti-
culièrement rurales, les regroupements démographiques ont permis aux francophones mi
noritaires d'ètre majoritaires au sein d'écoles relativement homogènes et mème d'ètre ma-
joritaires au sein de commissions scolaires. La vague de centralisation qui a débuté dans 
les années 1960 a eu pour effet de minoriser les francophones dans les institutions scolaires. 

6. Pour illustrer la nature structurelle de la condition de minorité linguistique, B. 
de Witte explique: «EUe [la minorité nationale] n'était pas une minorité conjoncturelle, 
qui pouvait espérer exercer le pouvoir après de nouvelles élections, mais une minorité 
structurelle, vouée à étre mise en échec dans tous les domaines ou elle s'oppose à la majo-
rité, et ce sans perspective de changement, sauf retournement géographique» (1991; 114). 
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projets par les voies institutionnelles régulières. Elles espèrent alors que 
le droit serà plus efficace que la voie politique. A contrario, les majorités, 
parce qu'elles se trouvent habituellement dans une position de pouvoir 
avantageuse en raison de la loi des majorités qui prévaut dans les sociétés 
democràtiques, ressentent moins le besoin d'en appeler au droit pour réa-
liser leurs projets éducatifs, le système institutionnel étant généralement 
conçu en fonction de leurs besoins en matière d'éducation. 

Cette optique s'inscrit dans la définition du concept de «minorité» 
que proposa Tollefson: 

«The word minority is commonly used to refer to groups distinguished 
by gender, ethnicity, religion, race, and social class. Minorities may include 
indigenous peoples or immigrants residing permanently or temporarily as well 
as estahlished minorities, such as the Welsh in Britain, and new groups such 
as Ethiopians in the Sudan. Yet size is less important than power. Although 
the term minority focuses attention on numerical size (i.e., groups that are 
numerically smaller than the dominant group), its morè important reference 
is to groups with few rights orprivileges. [...] Minority refers to groups with 
relatively less power, rights, and privileges than one or morè dominant 
groups.» (1991: 15-16, nous soulignons). 

Le concept de minorité se definit donc moins par le rapport des nom
bres que par les rapports de pouvoir. Cette caractéristique s'avère essen-
tielle pour bien expliquer l'efficacité des droits constitutionnels en matiè
re d'éducation. 

Une deuxíème caractéristique du contexte d'exercice des droits des 
minorités: le droit, en particulier le droit des minorités, n'est pas à l'abri 
des rapports de pouvoir car, «the foundation for rights ispowerand constant 
struggle is necessary to sustain hnguage rights» (Tollefson, 1991: 167). Car, 
«knguage rights are afragile basis for language policy, and [...] constant strug
gle is necessary to protect rights, even in a country with a long historical com-
mitment to — and a federal structure which supports it — a pluralist kngua
ge policy» (Tollefson, 1991: 197). Ainsi, en y regardant de pres dans le 
parcours éducatif des francophones minoritaires du Canadà au cours des 
douze dernières années, on observe que des résistances tenaces et des rap
ports de force constants entre les groupes minoritaires et majoritaires se 
manifestent à chacune des etapes de la définition, de l'interprétation et 
de la mise en oeuvre du droit. Certes, la promulgation de l'article 23 a 
permis aux francophones résidant dans les provinces à majorité anglopho-
ne d'obtenir des gains là ou ils n'avaient jamais réussi à le faire dans le 
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passé: l'obtention de nombreuses écoles homogènes, celle de commissions 
scolaires dans six provinces canadiennes. 

Les francophones minoritaires ne cessent de rencontrer des résistances 
quand il s'agit de faire interpréter et surtout de mettre en oeuvre ces droits 
dans toute la portée de leur esprit et de leur lettre, et en particulier sur 
le plan du droit à l'autogestion.^ Dans la majorité des provinces canadien
nes, l'article 23 et son interprétation par les tribunaux, à dix-huit reprises 
dont deux par la Cour suprème du Canadà, n'ont pas encore donné tous 
les resultats escomptés. À preuve, en mars 1993, soit plus de dix ans après 
l'adoption de l'article 23, la Cour suprème du Canadà a du confirmer au-
près du gouvernement manitobain* que les francophones possèdent le 
droit de gérer leurs écoles au sein d'une structure qu'ils contròlent entière-
ment. Pourtant, en 1990, dans l'affaire Mahé et ah.,^ le plus haut tribu
nal du pays avait déjà établi clairement ce droit constitutionnel dans le cas 
des francophones de l'Alberta.'" Par son jugement de mars 1993, la Cour 
suprème servait en fait un rappel à l'ordre aux gouvernements provinciaux 
qui tardent encore à concrétiser les droits scolaires promulgués en 1982. 

Bien qu'ils aient obtenu la promulgation des droits scolaires conférés 
en vertu de l'article 23, les francophones en milieu minoritaire doivent 
donc toujours et constamment lutter pour concrétiser ces droits. Plus en
core, ils doivent veiller à ce que les droits acquis ne leur soient pas retirés, 
surtout dans un climat d'incertitude et d'instabilité politique comme celui 
qui sévit actuellement au Canadà consécutivement à l'échec des négocia-
tions constitutionnelles du debut des années 1990, à la représentation im-
portante de deux partis régionaux oppositionnels au Parlement federal (le 
Bloc québécois et le Reform Party) et à l'élection d'un gouvernement sou-
verainiste au Quebec en 1994." 

7. Pour une description des efforts déployés et des difficultés rencontrées par cer-
tains groupes francophones en vue de faire interpréter et appliquer les droits conférés 
par l'article 23, voir entre autres Martel (1991), Dubé (1993) et Julien (1993). 

8. Dans la cause Manitoba Public Schook Act Reference [1993], 1 S.C.R. 839. 
9. Mahé et als. c. la Reine, [1990] S.C.R. 460. 
10. Rappelons que l'article 23 ne mentionne pas explicitement les termes «gestion» 

ou «contròle» pour déterminer les droits scolaires des minorités (voir Annexe 1). Cepen-
dant, dans l'affaire Mahé et als. (1990), la Cour suprème a reconnu que ce droit est conte-
nu dans l'expression «établissements de la minorité» inscrite au paragraphe 23(3)b), de 
mème que dans l'esprit general de cet article constitutionnel qui, d'admettre les juges, 
émane d'une volonté «réparatrice». 

11. Voir notamment le discours de Raymond Poirier, president de la Commission 
nationale des parents francophones, «Ne touchez pas à l'article 23 de la Charte» (1991). 
Voir aussi Foucher, Pierre, «Pour parachever les droits des minorités» (1992). 
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Ainsi, les données statistiques que nous présentons dans ce texte sur 
les programmes d'instruction aux francophones minoritaires et sur les écoles 
homogènes constituent le reflet de ces rapports de pouvoir. D'une part, 
les effectifs scolaires de ces programmes et écoles peuvent étre inférieurs 
à leur nombre potentiel (les ayants droit de l'article 23) en raison des 
luttes de pouvoir qui conduisent à des difficultés d'obtention des institu-
tions ou programmes souhaités par les francophones minoritaires lorsque 
ceux-ci doivent les obtenir de commissions scolaires anglophones. D'autre 
part, la nature de ces institutions fait l'objet de debats au sein des minori
tés eUes-mémes " de sorte que les données statistiques reflètent cette seu-
le portion des minorités qui choisit le maintien ou le développement de 
la langue minoritaire comme valeur d'identification. 

LE CONTEXTE DÉMOLINGUISTIQUE DES FRANCOPHONES MINORITAIRES 

Pour qu'une minorité survive, il faut lui garder ses locuteurs (Laponce, 
1989: 42). Qu'en est-il donc de la progression des locuteurs de français, lan
gue maternelle, vivant en milieu minoritaire? Quel est son poids démolin
guistique? Nous teutons de répondre à ces deux qüestions dans cette section. 

Tableau 1. ÉVOLUTION DE LA POPULATION DE LANGUE MATERNELLE 
FRANÇAISE. PROVINCES CANADIENNES À MAJORITÉ ANGLO-
PHONE. (1951-19917 

Francophones, 
langue maternelle 

Population, provin, 
anglophones 

% francophone/po-
pulation provinciale 

1951 

721.820 

9.953.748 

7,25 % 

1961 

853.462 

12,979.036 

6,58 % 

1971 

926,400 

15,540,545 

5,95% 

1981 

923.600 

17.714.450 

5,21% 

1991 

976,415 

20.183.735 

4,84% 

changement 
1951-1991 

+ 35,27% 

+102,78 % 

Source: B, Harrison et L. Marmen. 1994, Les Langues au Canadà. Ottawa, Statistique Canadà, 

12. Le plus épique de ces debats aura sürement été, en 1985, celui qui a divisé la 
communauté d'Inverness (Chéticamp) en Nouvelle-Ecosse alors que la minorité a été dé-
chirée entre le choix de désigner une école acadienne (école de la minorité) et d'augmenter 
les heures d'instruction en français, Parmi les événements marquant ce debat notons, ou-
tre les reunions houleuses, le retrait des enfants de l'école en guise de protestation et 
la tènue d'un referèndum. 
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Le Tableau 1 décrit l'évolution de la population de langue maternelle 
française pour les provinces à majorité anglophone au cours de quarantè 
années (1951 à 1991): leurs nombres absolus, les changements en pour-
centages et leur proportion par rapport à la population totale. Ces don-
nées montrent l'importance relative des minorités francophones, leur de-
gré de maintien et leur degré de minorisation. 

On y observe qu'en general, la population de langue maternelle fran
çaise est de plus en plus minorisée car elle ne constitue, en 1991, que 
4,84 % de la population totale des provinces canadiennes à majorité an
glophone alors qu'elle en constituait 7,25 % en 1951. Cette minorisation 
est principalement due à deux facteurs: l'immigration vers le Canadà et 
l'assimilation des francophones. Ainsi, l'augmentation de la population 
de langue maternelle française s'avère clairement moins marquée que celle 
de la population totale des provinces canadiennes à majorité anglophone 
qui a augmenté, pour sa part, de plus de 10 millions de personnes soit 
de 102,78 %. L'augmentation de la population de langue maternelle fran
çaise est de 254 595 personnes, alors que l'augmentation en pourcentage 
n'est que de 35,27 %, augmentation plus marquée au'debut des quarantè 
années, de 1951 à 1971, et une légère diminution entre 1971 et 1981. 

Le poids démographique de la population de langue maternelle fran
çaise est toutefois tres variable, de province en province du territoire. 
C'est ce que démontre le Tableau 2. 

Ce tableau confirme que le poids démolinguistique des francophones 
minoritaires a diminué dans toutes les provinces canadiennes à majorité 
anglophone au cours des 40 dernières années; il montre également que 
la Saskatchewan et l'Alberta sont alors passées d'une population minori-
taire de langue française d'un poids intermédiaire à un poids faible. 

De prime abord, ces statistiques ne sont donc guère encourageantes en 
ce qui concerne le maintien des minorités de langue maternelle française 
dans les provinces canadiennes à majorité anglophone. Pourtant, comme 
nous le verrons dans la suite du texte, l'article 23 vient timidement trans-
former ce tableau pessimiste méme si les tendances sont lentes à porter leur 
fruits à cet égard. Précisons auparavant la méthodologie qui soutient l'étude. 

LA MÉTHODOLOGIE" 

Puisque la présente étude poursuit celle que nous avions publiée en 
1991, nous en reprenons les categories d'analyse. Cette façon de faire 

13. Pour une description détaillée, voir le chapitre II de notre étude (Martel, 1991). 
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Tableau 2. PROPORTION DES MINORITES DE LANGUE OFFICIELLE PAR RAPPORT À LA POPULATION 
PROVINCIALE. (1951-1991) 

Proportion* 

Considerable (plus du tiers) 

Importante (de 10 à 33 %) 

Intermédiaire (de 4 à 10 %) 

Faible (de 1 à 3 %) 

Minime (moins de 1 %) 

1951 

Provinces/territoires 

Nouveau-Brunswick 

Quebec 

Ile-du-Prince-Édouard 
Ontario 
Manitoba 
Nouvelle-Écosse 
Saskatchewan 
Alberta 

Colombie-Britannique 

Terre-Neuve 

Population 
minoritaire 

185.110 

558.256 

8.477 
341.502 

54.199 
38.945 
36.815 
34.196 

19.366 

2.321 

Minorité 
/total 

35,9 96 

1 3 , 8 % 

8 , 6 % 
7 , 4 % 
7 , 0 % 
6,1 % 
4 , 4 % 
3 , 6 % 

1,7% 

0 , 6 % 

1991 

Provinces/territoires 

Nouveau-Brunswick 

Quebec 
Ontario 
Manitoba 
Ile-du-Prince-Edouard 
Nouvelle-Écosse 
Yukon** 

Territoire-N-Oues t * * 
Alberta 
Saskatchewan 
Colombie-Britannique 

Terre-Neuve 

Population 
minoritaire 

243.690 

666.923 
503.345 

50.775 
5.750 

37.525 
905 

1.455 
56.730 
21.795 
51.585 

2.855 

Minorité 
/total 

34,0 % 

9 , 4 % 
5 , 0 % 
4 , 7 % 
4 , 5 % 
4 , 2 % 
3,3 % 

2 , 5 % 
2 , 3 % 
2 , 2 % 
1,6% 

0,5 % 

Sources: adapté de B. Harrison et L. Marmen. 1994. Les Langues au Canadà. Ottawa, Statistique Canadà. 

* La typologie présentée dans Martel (1991: 64~i est légèrement modifiée. 
** Sans statistique pour 1951. 



nous permet aujourd'hui d'effectuer une analyse longitudinale marquant 
les changements entre 1981 et 1994 et plus particulièrement entre les deux 
années de recensement de 1986 et de 1991.'" 

L'objectif étant de montrer statistiquement l'impact de l'article 23 
sur les effectifs et les institutions scolaires des francophones minoritaires, 
et conséquemment sur leur développement de communauté minoritaire, 
les variables suivantes sont dégagées en regard du texte de loi: (1) nom
bre d'écoles offrant l'instruction en français; (2) effectifs scolaires des 
francophones minoritaires; (3) nombre d'enfants d'àge scolaire (6 à 17 
ans inclusivement) dont la langue maternelle est le français et (4) le nom
bre d'enfants d'àge scolaire (6 à 17 ans inclusivement) établi en vertu 
du critère de l'article 23 (1) a) de la Charte des droits et libertés (la 
langue maternelle d'un parent). Cette derriière variable regroupe les «ayants 
droit» creés par l'article 23(l)a). Enfin, pour comparaison, des données 
sur la population totale des provinces à majorité anglophones sont égale-
ment fournies. 

Avant de décrire chacune de ces variables, précisons nos sources. Les 
deux premières variables ont fait l'objet d'une recension auprès des Mi-
nistères de l'éducation des provinces et territoires; les données ont été 
contròlées auprès de sources alternatives: les communautés minoritaires 
eUes-mémes, Statistique Canadà. Ces variables s'avèrent des indicatrices 
relativement fidèles des changements directement favorisés par l'article 23 
car elles identifient l'ampleur de l'adhésion des minorités à l'article 23 de 
la Charte et conjointement, l'ampleur des services fournis par les provin
ces et territoires. Les données des deux dernières categories proviennent 
d'une compilation spéciale effectuée par Statistique Canadà au fin de la 
présente étude et portant sur les données des recensements canadiens de 
1986 et 1991. Elles sont indicatrices des bassins potentiels de population 
d'àge scolaire et elles permettent une analyse encore plus fine du degré 
d'adhésion des francophones minoritaires à l'article 23. Voici maintenant 
des precisions méthodologiques relatives à chacune des variables. 

Nombre d'écoles dispensant l'instruction aux minorités de langue officielle 

Les écoles comptabilisées appartiennent uniquement au secteur públic 
et peuvent étre de quatre types: 

14. Les données des variables 3 et 4 sont pour les années civiles pertinentes, alors 
que celles des variables 1 et 2 sont pour les années scolaires (septembre à juin). 

173 



— des écoles de la majorité ou des programmes spéciaux ont été mis en 
oeuvre, surtout au secondaire ou encore dans les regions éloignées, 
afin d'enrichir et d'adapter l'enseignement de la majorité en fonction 
des besoins de la minorité. Cette catégorie représente un nombre infi-
me d'écoles dispensant des programmes aux minorités; 

— des écoles dites «mixtes»: ces écoles comportent une clientèle ou les 
effectifs ne sont pas seulement ceux de la minorité officielle. Les ele
ves de la majorité et ceux de la minorité étudient sous un méme toit 
et souvent sous une administration commune, mais les classes sont 
séparées. La terminologie diffère pour les dénommer. Ce sont dans 
certaines provinces des écoles «à doubles voies» ou à «triple voies», 
ailleurs des écoles «partagées» oú les classes de la minorité cotoyent 
des classes d'immersion ou encore des écoles anglaises. Le nombre de 
ces écoles est en nette regression; 

— des écoles bilingües ou l'enseignement à la minorité est défini en fonc
tion du temps d'enseignement passé dans la langue de la minorité. 
Les écoles bilingües favorisent un partage plus ou moins égal entre 
l'enseignement en français et celui en anglais. Ces écoles sont aussi 
en regression; 

— des écoles homogènes" regroupant les effectifs de la minorité. Dans 
ces écoles, la langue d'enseignement et de l'administration est en prin-
cipe le français et les élèves appartiennent pour la plupart au groupe 
minoritaire. La langue seconde est la deuxième langue officielle. Ces 
écoles constituent la grande majorité de ceUes offrant l'instruction aux 
minorités de langue française. 

Puisque l'article 23(3)b) accorde un droit à des écoles homogènes, sous 
réserve que le nombre le justifie, nous avons isolé le nombre de ces écoles 
de celles répondant au droit general à l'instruction dans la langue de la 
minorité (23(2)), de méme que leurs effectifs. Donc, la mention «écoles 
tous programmes» regroupe les quatre types d'écoles, indistinctement, celle 
«écoles homogènes» ne regroupe que les écoles ainsi désignées. 

15. La typologie créée par Churchill (1986) pour les pays de l'oCDE démontre que 
ce type d'institution est encore relativement rare dans ces pays. En effet, les préoccupa-
tions principales de l'instruction à une minorité demeurent tres largement, à long terme, 
celles de l'acquisition de la langue dominante et de l'intégration au groupe majoritaire. 
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Effectífs scolaires 

Ces effectifs sont aussi subdivisés en deux. D'une part, les effectifs 
des écoles homogènes. D'autre part, les effectifs de toutes les écoles dis
pensant l'enseignement aux francophones minoritaires, indistinctement de 
leur type. 

Population provinciale d'dge scolaire (6 à 17 ans) dont k langue matemelle 
est le français ' 

Une compilation spéciale de Statistique Canadà a permis d'établir la 
population àgée de 6 à 17 ans dont la langue matemelle est la langue de 
la minorité, strate d'àge correspondant aux douze années scolaires que 
recoupent généralement le primaire et le secondaire. Ces données incluent 
les personnes qui, lors des recensements, déclarent étre de langue mater-
nelle unique et celles qui déclarent avoir plus d'une langue matemelle, 
dont le français ou l'anglais. 

Clientèle admissible en vertu de l'article 23 (1) a) (ou ayants droit) 

Cette clientèle comprend tous les enfants dont au moins un des deux 
parents a pour langue matemelle la langue de la minorité. À l'aide de 
cette variable, nous établissons, en regard des exigences de la Charte, une 
estimation de la demande potentielle en terme de services éducatifs pour 
les minorités selon les provinces et les territoires en vertu de l'article 23 
(1) a). Les critères retenus dans les données statistiques utilisées pour dé-
terminer les ayants droit en vertu de l'article 23 (1) a) sont les suivants: 
enfants des cellules «familles»"* d'àge scolaire (6 à 17 ans inclusivement), 
de citoyenneté canadienne, dont la langue materneUe d'au moins un pa
rent est la langue de la minorité (langue matemelle unique ou langue ma
temelle double française et anglaise). 

Soulignons que ces données apportent une estimation conservatrice 
des bassins potentiels des ayants droit de l'article 23 car elles ne tiennent 

16. Puisque la compilation spéciale de Statistique Canadà comportait exclusivement 
les cellules «famille», nous les avons ajustées de manière à tenir compte des familles mono-
parentales. Pour ce faire, le nombre de ces dernières a été jugé proportionnel à celui de 
la majorité de sa province ou territoire respectif. 
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pas compte de l'ensemble des critères d'éligibilité eu égard aux droits 
scolaires pour les minorités de langue officielle. En effet, nous ne dispo-
sons pas des données qui auraient permis d'établir aussi les ayants droit 
dont, en vertu de l'article 23 (1) b), un parent a reçu son instruction 
primaire dans la langue de la minorité. Nous ne disposons pas non plus 
des données qui auraient permis d'établir les ayants droit dont, en vertu 
de l'article 23 (2), un frère ou une soeur a reçu ou reçoit son instruction 
primaire ou secondaire dans la langue de la minorité. Néanmoins, le nom
bre d'ayants droit établi en vertu de l'article 23 (1) a) constitue la grande 
majorité de la population visée par la Charte des droits et libertés de 
sorte que nos données permettent de dresser un portrait assez réaliste 
de la situation. 

Tableau 3. INDICATEUR DE CHANGEMENT: ECOLES DISPENSANT L'INS-
TRUCTION AUX FRANCOPHONES MINORITAIRES. PROVINCES 
CANADIENNES À MAJORITÉ ANGLOPHONE. (1971-1994)* 

Écoles 
homogènes** 

Écoles tous 
programmes*** 

% écoles 
homogènes/toutes 

1971 

678 

1981 

655 

1986 

499 

630 

79,21 % 

1988 

522 

647 

80,68 % 

1989 

531 

643 

82,58 % 

Écoles 
homogènes** 

Écoles tous 
programmes*** 

% écoles 
homogènes/toutes 

1990 

547 

664 

82,38 % 

1991 

555 

668 

83,08 % 

1992 

556 

669 

8 3 , 1 1 % 

1993 

557 

667 

83,51 % 

1994 

554 

665 

8 3 , 3 1 % 

Sources: * Années Scolaires. Càlculs au 30 septembre chaque année. 
** Ministères de l'Éducation des provinces et territoires. 

*** Rapports annuels du Commissaire aux langues officieUes pour 1971 et 1981. 
Ministères de l'éducation des provinces et territoires pour les autres années. 
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ÉCOLES ET EFFECTIFS SCOLAIRES DES FRANCOPHONES MINORITAIRES 

Le premier indicateur de l'impact de l'article 23, l'utilisation des ser-
vices, est décrit par l'évolution des institutions scolaires au service des 
francophones minoritaires: les écoles homogènes et les écoles, tous pro-
grammes confondus. Pour l'essentiel, le Tableau 3 montre une augmenta-
tion substantielle du nombre d'écoles homogènes entre 1986-87 et 1994-95 
soit une augmentation de 55 écoles ou 11 %. Par ailleurs, le nombre d'écoles 
mixtes, bilingües ou dispensant des programmes spéciaux, a diminué de 
manière importante car l'augmentation nette pour la catégorie «écoles, 
tous programmes» pour la méme période n'est que de 35 écoles, substan-
tiellement moins que l'augmentation du nombre d'écoles homogènes. Afin 
de mieux illustrer ce changement, nous avons reporté le nombre d'écoles 
homogènes sur le nombre d'écoles tous programmes. Or, les écoles homo
gènes constituent, en 1994-95, 83 % du nombre d'écoles des minorités 
francophones alors qu'elles n'en constituaient que 79 % en 1986. 

Le Tableau 4 décrit par ailleurs l'évolution du deuxième indicateur 
de changement: les effectifs scolaires des minorités francophones. Ceux-
ci pour les programmes dans les écoles homogènes sont en hausse constan-
te depuis 1986, une hausse de 6 621 élèves, soit de 5,38 %. Les effectifs, 
tous programmes sont stables après un point culminant en 1988-1989. 
Toutefois, ils ont subi une baisse importante depuis 1971 (59 079 élèves 
soit une baisse de 30 %). 

Afin de mieux évaluer ces changements, comparons-le à l'évolution 
des effectifs scolaires totaux des provinces et territoires canadiens pour 
les mémes périodes. Ceux-ci ont augmenté de 12,51 % entre 1986 et 1994 
et diminué de 0,26 % depuis 1971. On constate donc, pour l'essentiel, que 
les effectifs des écoles homogènes francophones ont augmenté de façon 
plus importante que pour les effectifs tous programmes mais que les effec
tifs totaux provinciaux, pour leur part, ont augmenté de façon encore plus 
importante. 

Du Tableau 4, il faut également retenir qu'entre 1971 et 1990, le pour-
centage des effectifs francophones par rapport aux effectifs provinciaux 
et territoriaux est en baisse constante et suit la diminution du poids des 
francophones de langue maternelle française (Tableau 1); il est de 4,82 % 
des effectifs totaux en 1971 et de 3,5 % en 1994-95. Toutefois, les effec
tifs francophones tous programmes marquent une augmentation de ce pour-
centage en 1990, pour reprendre un décroissance continue à partir de 1991 
avec une brève trève en 1992. Ils redescendent chaque année vers un plan-
cher historique. 
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Tableau 4, INDICATEUR DE CHANGEMENT: EFFECTIFS SCOLAIRES DES FRANCOPHONES MINORITAIRES. PROVINCES 
CANADIENNES À MAJORITÉ ANGLOPHONE. (1971-1994)* 

Effectifs, écoles 
homogènes** 

Effectifs tous 
programmes*** 

Effectifs 
provinciaux*** 

% tous programmes 
/provinciaux 

1971 

196.087 

4.066.643 

4,82 % 

1981 

157.734 

3.670.993 

4 ,30% 

1986 

123.027 

136.903 

3.624.158 

3,78 % 

1988 

128.979 

139.322 

3.707.638 

3,76 % 

1989 

130.337 

138.349 

3.758.565 

3,68 % 

1990 

129.461 

137.500 

3.714.211 

3,70 % 

1991 

129.778 

137.175 

3.934.660 

3,49 % 

1992 

130.842 

137.765 

3.936.711 

3,50 % 

1993 

130.096 

137.790 

4.002.418 

3,44 % 

1994 

129.648 

137.008 

4.077.388 

3,36 % 

Change-
ments 

1986-94 

+ 5,38 % 

+ 0,08 % 

+ 12,51 % 

Sources: * Années scolaires. Càlculs au 30 septembre chaque année. 
** 1986 à 1994, Ministère de l'Éducation des provinces et territoires. 

*** Rapports du Commissaire aux langues officielles pour 1971 et 1981. Ministères de l'éducation des provinces et territoires pour les autres années. 



Ainsi, pour résumer, en ce qui concerne les écoles et les effectifs des 
minorités francophones, quatre tendances semblent marquer l'impact de 
l'article 23: 

— augmentation cpntinue du nombre d'écoles homogènes, institutions 
favorisées par cet article; 

— diminution des écoles mixtes ou bilingües et des programmes spéciaux, 
conditions qui sont considérées comme des foyers d'assimilation pour 
les minorités francophones; 

— augmentation des effectifs des écoles homogènes; 
— pic historique des quinze dernières années, atteint en 1990, de la pro-

portion des effectifs francophones tous programmes par rapport aux 
effectifs totaux des provinces et territoires. 

Mais les augmentations nettes ne suffisent pas. Elles doivent égale-
ment comporter une amélioration du poids relatif des minorités par rap
port au groupe majoritaire. Or, dans le cas des francophones minoritaires, 
mème si l'article 23 conduit à une augmentation des effectifs, leur poids 
comparatif à ceux de la population totale continue de décroitre. 

LES BASSINS DE CLIENTELES SCOLAIRES: LES AYANTS DROIT ET LES ENFANTS 

DE LANGUE MATERNELLE FRANÇAISE 

Nous avons noté les progrés en matière des effectifs et des écoles des 
minorités francophones. Voyons maintenant les bassins de populations des-
quels sont tirés ces effectifs. Nous comparerons ensuite dans la prochaine 
section ceux-ci par rapport à ceux-là afin d'évaluer encore plus précisé-
ment les progrés réalisés. Les bassins de population d'àge scolaire (ayants 
droit et locuteurs de langue maternelle française) servent également d'in-
dice de vitalité car la perpétuation du groupe d'àge de 6-17 ans, celui 
touché par le système scolaire primaire et secondaire, permet d'indiquer 
le degré de transmission intergénérationnelle de la langue. 

Le Tableau 5 fournit des données sur l'évolution du groupe d'àge de 
6-17 ans des minorités francophones et les compare à la population totale, 
provinciale et territoriale du mème groupe d'àge pour les deux dernières 
années de recensements canadiens (1986 et 1992). 

En general, le nombre d'enfants de 6 à 17 ans est en décroissance 
constante: de 4,74 % pour les ayants droit mais de 12,3 % pour les en
fants de langue maternelle française alors que le nombre d'enfants de 6 
à 17 ans dans les provinces et territoires est en hausse de 3,21%. 
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Tableau 5. EVOLUTION DU GROUPE DES 6-7 ANS: AYANTS DROIT, LANGUE 
MATERNELLE FRANÇAISE* ET TOTAL DES PROVINCES. PROVIN-
CES ANGLOPHONES CANADIENNES. (1986, 1991) 

Ayants droit* 

Langue maternelle française* 

96 ayants droit/langue maternelle 
française 

Total des provinces** 

1986 

271.914 

138,107 

50,79 % 

3.051.433 

1991 

259.035 

121.080 

46,74 % 

3.149.518 

changements 
1986/1991 

—4,74 % 

— 12,3 % 

4,05 % 

+ 3 , 2 1 % 

Sources: * Statistique Canadà, compilation spéciale, tableau n P03272, 17 novembre 
1988 pour les données de 1986 (voir Martel, 1991) et tableau n P03272 
pour les données de 1991. 

** Commissariat aux langues officielles, Rapport annuel 1987 et 1992. 

Par ailleurs, une projection du nombre d'ayants droit pour 1996 à par
tir du nombre d'enfants qui avaient jusqu'à 12 ans en 1992 confirme la 
tendance car on estime qu'il y aura alors, si la tendance historique conti-
nue, 253 645 ayants droit, soit une nouvelle baisse de 2,08 % pour cette 
période de cinq ans. Ainsi donc, les bassins de clienteles scolaires sont 
en baisse. 

LES EFFECTIFS ET LES BASSINS DE CLIENTELES SCOLAIRES 

Dans quelles mesures alors, les effectifs concordent-ils avec les deux 
types de bassins de clienteles identifiés? C'est la question à laqueUe nous 
répondons dans cette section. Nous employons cette mesure pour étudier 
encore plus finement les changements operés gràce à l'article 23. 

Les données du Tableau 6 font voir de façon claire que les effectifs 
scolaires (homogènes et tous programmes) ont atteint entre 1986 et 1991 
un niveau de «récupération» des enfants des minorités francophones, 
c'est-à-dire que l'instruction vient «franciser» les bassins scolaires. Voyons-en 
le détail. 

Tout d'abord, les écoles homogènes offrent l'instruction à une plus 
grande proportion des ayants droit en 1991 qu'en 1986: 51 % contre 45 % 
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en 1986. Bien súr, le nombre d'ayants droit a lui-méme diminué alors 
que les effectifs ont augmenté. Cette explication est toutefois trop super-
ficielle car, si l'on reporte les effectifs des écoles homogènes de 1991 sur 
le bassin d'ayants droit de 1986 (271 914), ceux-là en constituent tout 
de méme 47,73 % soit une différence supérieure de 2,48 points. 

Tableau 6. INDICATEUR DE CHANGEMENT: POURCENTAGES DES EFFEC
TIFS FRANCOPHONES (TOUS PROGRAMMES ET HOMOGÈNES) 
PAR RAPPORT AUX BASSINS D'AYANTS DROIT ET DE LANGUE 
MATERNELLE, 6-17 ANS. (1986, 1991) 

Effectifs homogènes/ayants droit 

Effectifs homogènes/ 
langue maternelle françaíse 

Effectifs tous 
programmes/ayants droit 

Effectifs tous programmes/ 
langue maternelle française 

1986 

(123.027 / 271.914) 
45,25 % 

(123.027 / 138.107) 
89,08 % 

(136.903 / 271.914) 
50,35 % 

(136.903 / 138.107) 
99,13 % 

1991 

(129.778 / 259.035) 
5 1 , 0 1 % 

(129.778 / 121.080) 
107,18 % 

(137.175 / 259.035) 
52,96 % 

(137.175 / 121.080) 
113,29% 

De plus, en 1991, les écoles homogènes offrent l'instruction à un plus 
grand nombre de 6-17 ans (107 %) qu'au nombre d'enfants de langue ma
ternelle française. Un processus de francisation structurelle (sinon de fait, 
car on ne peut mesurer par statistiques ni la qualité ni l'efficacité des 
services). C'est diré qu'environ 7 % des effectifs des écoles homogènes 
sont, en fait, un ajout au nombre antérieur d'enfants de langue maternelle 
française. Une nette amélioration donc depuis 1986. Nous pouvons, ici 
encore, constater que le bassin de langue maternelle française avait lui-
méme diminué entre 1986 et 1991. Faisons alors la méme hypothèse que 
nous venons de faire pour les ayants droit. Si le bassin de langue mater
nelle française n'avait pas diminué entre 1986 et 1991, les effectifs des 
écoles homogènes se rapprocheraient en 1991 du nombre d'enfants de 
langue maternelle française en 1986 (129 778 pour les effectifs par rap-
port à 138 107 enfants de langue maternelle française). 

Les constats que nous venons de faire par rapport aux effectifs des 
écoles homogènes sont encore plus marqués si l'on reporte les effectifs 
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tous programmes sur les bassins de population d'àge scolaire des minori-
tés francophones. Une augmentation de 2,61 points du rapport entre les 
effectifs tous programmes et le nombre d'ayants droit. De méme, une 
tres grande augmentation de 14 points du rapport entre les effectifs tous 
programmes et le nombre d'enfants d'àge scolaire de langue maternelle 
française. Ces augmentations ne sont pourtant pas sans causer d'autres 
difficultés car elles nécessitent la mise sur pied de programmes de récupé-
rations qui ne sont pas encore disponibles dans toutes les provinces et 
territoires. 

Ainsi donc, les opérations que nous venons de faire démontrent que: 

— les écoles homogènes offrent l'instruction à une plus grande propor-
tion des ayants droit en 1991 qu'en 1986; 

— les écoles homogènes offrent l'instruction à un plus grand nombre de 
6-17 ans qu'au nombre d'enfants de langue maternelle française, soit 
7 % de plus; 

— les effectifs tous programmes offrent l'instruction à environ 3 % de 
plus des ayants droit en 1991 qu'en 1986; 

— en 1991, les effectifs tous programmes offrent l'instruction à presque 
14 % de plus de 6-17 ans qu'au nombre d'enfants de langue maternel
le française. 

Ces données tendent à montrer que le système scolaire mis sur pied 
suite à la promulgation de l'article 23 pourrait en fait renverser la tendan-
ce historique à l'assimilation et au contraire servir d'institution de «récu-
pération» d'une partie de la population d'àge scolaire. Nous les résumons 
par les Tableaux 7 et 8. 

Tableau 7. EVOLUTION DES EFFECTIFS ET DES BASSINS FRANCOPHONES, 
6-17 ANS 

Ayants droit, 6-17 ans 

Langue maternelle française, 6-17 ans 

Effectifs toutes écoles 

Effectifs écoles homogènes 

1986 

271.914 

138.107 

136.903 

123.027 

1991 

259.035 

121.080 

137.175 

129.778 
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Le Tableau 7 montre l'écart qui existe entre les ayants droit et les 
trois autres variables; les 6-17 ans de langue maternelle française et les 
effectifs de toutes les écoles et ceux des écoles homogènes.Par ailleurs, 
il montre également que les 6-17 ans de langue maternelle française est 
inférieur, en 1991, aux effectifs scolaires. II permet encore d'apprécier 
les augmentations des effectifs entre 1986 et 1991. 

Quant au Tableau 8, il reporte les diverses populations de 6-17 ans 
sur les populations totales pour les années 1986 et 1991. II montre: 

— une baisse de la proportion des ayants droit en regard de la population 
totale de français langue maternelle (de 28,75 % à 26,53 %, soit 2,22 
point); 

— une hausse de la proportion des effectifs tous programmes en regard 
de la population totale de français langue maternelle (de 14,47 % à 
14,50 %, soit une hausse de 0,03 points); 

— une baisse de la proportion de la population des 6-17 ans de langue 
maternelle française en regard de la population totale des 6-17 ans 
dans les provinces et territoires (de 14,6 % à 12,8 %, soit 1,8 point); 

— une baisse de la proportion des 6-17 ans de langue maternelle françai
se en regard de la population totale de français langue maternelle (de 
14,6% à 12,4%); 

— enfin, une hausse des effectifs homogènes par rapport à la population 
totale de français langue maternelle (de 13,01 % à 13,72 %, soit 0,71 
point). 

Tableau 8. ÉVOLUTION DES EFFECTIFS ET DES BASSINS DE CLIENTELES, 
EN POURCENTAGES. (1986, 1991) 

%: ayants droit/popula. totale de 1. m. £, 

%: effectifs homogènes /population totale 1. m. f. 

%: effect. tous programmes/popula. totale 1. m.f. 

%: popula. 6-17 totale /popula. totale provinces 

%: 1. M.f. 6-17 ans/population totale 1. m. f. 

1986 

28,75 

13,01 

14,47 

16,25 

14,6 

1991 

26,53 

13,72 

14,50 

15,6 

12,4 

Pourtant, malgré les augmentations et la «récupération» des jeunes qui 
semble s'amorcer, le pourcentage d'enfants étudiant dans les écoles dis-
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pensant l'instruction aux francophones minoritaires par rapport à la po-
pulation totale minoritaire demeure inférieur à ce méme pourcentage pour 
la population totale de toutes les provinces et territoires. Ce qui signifie 
que, malgré les gains, les francophones minoritaires continuent de deve-
nir de plus en plus démolinguistiquement minorisés. 

CONCLUSION 

Les changements operés gràce à l'article 23 de la Charte canadienne 
des droits et libertés semblent augurer une période de réparation histori-
que, effective mais peut-étre plus hésitante que ne la préconisaient les 
constituants en 1979 (Martel, 1991a). En guide de conclusion, deman-
dons-nous quels aspects particuliers de l'article 23 ont favorisé ces chan
gements, encore bien timides mais tout de méme evidents. 

L'article 23, en accordant un droit de gestion de leurs écoles aux mino-
rités francophones, est en fait venu modifier considerablement le paysage 
politique entourant les relations de pouvoir. En effet, l'article 23 plaçait 
les minorités francophones sur un pied d'égalité avec la majorité car le con-
tróle d'une institution scolaire publique est habituellement une prérogati-
ve majoritaire. Solution structurelle pour compenser la situation de mino
ritaire, l'article 23 est donc un article d'«empowerment», d'émancipation. 
Dans ce cadre d'intervention, les évènements entre 1982 et 1994 ont d'abord 
semblé atteindre une cible secondaire et plutót implicite, celle de placer 
les gouvernements provinciaux et territoriaux en position de double con-
flit par rapport à la création et l'amélioration de services scolaires et d'ins-
titutions: conflit envers le gouvernement federal et conflit envers les mi
norités elles-mémes. Ainsi, non seulement les rapports de pouvoir se 
trouvent-ils modifiés par l'alliance tactique entre le gouvernement federal 
et les minorités mais les tribunaux ne peuvent guère dévier de l'idéologie 
dualiste qui sous-tend l'article 23 (Martel, 1995). U en est à se demander 
si les gouvernements provinciaux et territoriaux étaient, à l'aube de la nuit 
historiquement appelée la «nuit des grands couteaux» (décrite dans Cohen 
et als. 1987), conscients de la révolution peu tranquille qu'ils acceptaient, 
à l'insistance de Pierre EUiott Trudeau et à l'encontre du Quebec. 

Pourtant, si l'article 23 a d'abord et surtout suscité une tempéte po
litique et juridique, il semble aujourd'hui porter certains fruits dans le 
maintien, voire le développement démolinguistique des minorités franco
phones. Les minorités francophones militèrent en vue de la promulgation 
de l'article 23; elle s'en prévalurent ensuite. C'est ainsi que les demandes 
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de structures (écoles, commissions scolaires) se firent insistantes et furent 
doublées de requétes en justice. Le prcx:essus méme de revendications, 
de requétes devant les tribunaux, a contribué largement à la diffusion 
rapide, et à grande échelle, d'informations jusqu'alors restreintes aux cer
cles des convaincus: informations notamment sur la nature d'une école 
française, sur le nombre d'heures d'enseignement, sur l'apprentissage de 
la langue majoritaire, sur le róle de la gestion d'une école. Ce double mou-
vement d'acquisition de structures institutionnelles et la mobilisation com-
munautaire semblent aujourd'hui donner des resultats: le nombre de locu-
teurs du français en milieu minoritaire augmente par la voie de l'instruction, 
principalement dans des écoles homogènes. 

Mais si le droit a joué un ròle majeur entre 1982 et 1995 eu égard 
aux développements scolaires des francophones minoritaires, notamment 
par des gains démolinguistiques, nous pouvons aujourd'hui nous poser deux 
qüestions. Cet élan peut-il ètre conservé? Et, encore plus fondamental 
pour le développement des minorités, le droit doit-il constamment se re-
nouveler pour conserver son efficacité? Car, comme nous le montre le 
cas des francophones minoritaires, le droit est locus d'une mobilisation 
constitutive du développement communautaire. 
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ANNEXE 1: L'ARTICLE 23 DE LA CHARTE CANADIENNE DES DROITS ET LIBERTÉS 

Droits à l'instruction dans h hngue de h minorité 

23.1) Les citoyens canadiens: 

a) dont la première langue appri-
se et encore comprise est celle de 
la minorité francophone ou anglo-
phone de la province oü ils resident, 
b) qui ont reçu leur instruction, au 
niveau primaire, en français ou en 
anglais au Canadà et qui resident 
dans une province oü la langue dans 
laquelle ils ont reçu cette instruction 
est celle de la minorité francopho
ne ou anglophone de la province, 
ont, dans l'un ou l'autre cas, le droit 
d'y faire instruiré leurs enfants, aux 
niveaux primaire et secondaire, dans 
cette langue. 

2) Les citoyens canadiens dont un 
enf ant a reçu ou reçoit son instruc
tion, au niveau primaire ou secon
daire, en français ou en anglais au 
Canadà ont le droit de faire instruiré 
tous leurs enfants, aux niveaux pri

maire et secondaire, dans la langue 
de cette instruction. 

3) Le droit reconnu aux citoyens 
canadiens par les paragraphes 1) et 
2) de faire instruiré leurs enfants, 
aux niveaux primaire et secondaire, 
dans la langue de la minorité fran
cophone ou anglophone d'une pro
vince: 

a) s'exerce partout dans la provin
ce oü le nombre des enfants des ci
toyens qui ont ce droit est suffisant 
pour justifier à leur endroit la pres-
tation, sur les fonds públics, de l'ins
truction dans la langue de la mi
norité; 
b) comprend, lorsque le nombre de 
ces enfants le justifie, le droit de les 
faire instruiré dans des établisse-
ments d'enseignement de la mino
rité linguistique financés sur les 
fonds públics. 
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